CH_VB 3748 vom 5. Juli 2000
Bundesverwaltung, 2000-07-05, DE
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ch_vb_3748
FR: CH_VB 3748 du 5 juillet 2000
IT: CH_VB 3748 del 5 luglio 2000
Erwägungen
E. 1
Le Conseil fédéral a, le 5 juillet 2000, décidé ce qui suit: 11 Il est pris acte des résultats du réexamen du plan directeur effectué par le canton du Valais au sens de l’art. 9, al. 3, LAT et de l'intention du canton de procéder aux améliorations nécessaires dans le cadre de la gestion continue du document. 12 Le canton est invité à présenter à l’autorité fédérale, à l'occasion de la pro- chaine adaptation du plan directeur et conformément aux indications figurant dans le rapport de synthèse de l'Office fédéral du développement territorial du
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juin 2000 peut être consulté auprès des services mentionnés sous ch. 2. 25 juillet 2000 Office fédéral du développement territorial
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